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I 

 

Résumé 

 

Depuis de nombreuses ann®es, lôHomme a import® des esp¯ces animales et v®g®tales 

de divers continents. Certaines sont devenues envahissantes, menaçant les écosystèmes 

aquatiques et terrestres en occupant des niches écologiques libres et parfois même menaçant 

la santé humaine. Parmi les espèces importées, on trouve la Renouée du Japon, qui se 

développe sur des berges ensoleillées. La Renouée du Japon présente des impacts écologiques 

importants. En effet, cette plante émet une substance empêchant toute autre espèce de se 

développer à sa proximité. De plus, elle possède comme système racinaire un rhizome (tige 

souterraine) qui  favorise lô®rosion des sols, notamment les berges de rivi¯res.  

Ce rapport pr®sente le d®veloppement dôun programme dôaction sur la Renouée du 

Japon sur trois cours dôeau du bassin versant de la Dr¹me. La mise en place de ce programme 

a nécessité la prise de connaissance sur la biologie de la plante et un état des lieux des cours 

dôeau. Par la suite, un diagnostic, la proposition dôactions et de recommandations pour les 

futurs prestataires ont également été émises.  

 

 

Since many years mankind has imported animal and plant species from various 

continents. Some became invasive, threatening aquatic and earthly ecosystems occupying the 

free ecological niche and possibly endangering human health.  Among the imported species, 

the Japanese Knotweed, which develops on the sunny riverbank, has been spotted. The 

Japanese Knotweed presents important ecological impacts. Indeed, this plant produces a 

substance preventing other species to develop within its proximity. Moreover, its root system 

is based on rhizome, which facilitates ground erosion (the riverbank in particular). 

This report presents the development of an action programme against the Japanese 

Knotweed on three waterways from catchment Drôme. Establishing this programme has 

needed research on the plantôs biology and an inventory of waterways. Thereafter a diagnostic, 

actions proposal and recommendations have been created for the future service providers.    
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Intro duction 

Suite aux grands voyages de découvertes et aux échanges commerciaux du 18ème siècle, 

de nombreuses espèces végétales ont été importées en Europe à des fins de connaissances 

scientifiques et botaniques pour établir des collections avant dô°tre utilis®es à des fins 

commerciales. La plupart des espèces végétales qui ont été commercialisées se sont échappées 

des jardins de particuliers grâce au vent ou aux animaux qui ont propagé leurs graines, ou 

lorsque les gens ont effectué des tailles et ont jeté ces déchets dans la rivière. Parmi toutes les 

espèces importées, toutes ne deviennent pas envahissantes. En effet, il est estim® quôune 

espèce sur 1000 le devient.  

Dans les milieux aquatiques, parmi les espèces exotiques envahissantes (EEE), les 

plus connues sont la tortue de Floride (Trachemys scripta elegans), les écrevisses américaines, 

etc. Cependant, il nôy a pas que les animaux qui sont menac®s. La v®g®tation est ®galement 

impactée par les EEE. On trouve, entre autres, les Jussies (Ludwigia sp), la Berce du Caucase 

(Heracleum mantegazzianum) ainsi que la Renouée du Japon (Fallopia japonica). Cette 

derni¯re a envahi de nombreux cours dôeau. Cette plante a pu se répandre rapidement suite 

aux actions de lôHomme, qui par lôutilisation de remblais, dit contaminés, ont favorisé sa 

propagation. De nombreuses luttes sont menées face à son développement important et les 

impacts quôelle peut avoir sur les milieux aquatiques.  

 Le Syndicat Mixte de la Rivière Drôme, au sein, duquel j'ai effectué mon stage, 

souhaite initier des actions de gestion des espèces exotiques envahissantes, parmi lesquelles 

figure la Renouée du Japon .Cette espèce est présente sur la rivière depuis quelques années et 

a su sôy d®velopper. Le syndicat souhaite mettre en place un protocole dôaction de lutte contre 

la Renouée du Japon sur lôamont du bassin versant de la Dr¹me.  

Ce rapport présente dans un premier temps le bassin versant et la rivière que le 

syndicat gère. En seconde partie, les espèces exotiques envahissantes, leurs impacts, et plus 

précisément la Renouée du Japon ainsi que sa situation sur la Drôme sont présentés. Enfin, 

dans une troisième partie, le programme dôaction imagin® lors de ce travail dô®tude contre la 

Renouée du Japon sur lôamont du bassin versant de la Dr¹me est abordé en détail.  
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I - Contexte de lô®tude 

1.  Le bassin versant 

1.1. La géographie et les activités sur le territoire 

La rivière Drôme se situe dans la région Auvergne - Rhône Alpes et plus 

particulièrement dans le département du même nom : la Drôme. Au nord se trouve le Vercors 

et au sud la Drôme provençale. La rivière Drôme parcourt environ 106 km. Elle prend sa 

source dans les montagnes du Diois au niveau de la B©tie des Fonds et continue jusquô¨ la 

confluence avec le Rhône entre Loriol-sur-Drôme et Livron-sur-Drôme (cf. Figure 1). La 

Drôme est alimentée par de nombreux affluents, dont six sont considérés comme les 

principaux : la Grenette, la Sye, la Gervanne, la Roanne, la Sure et le Bez (SMRD, 2016). 

 

 

Figure 1 : Carte du bassin versant de la Drôme  

Lôoccupation des sols (cf. Annexe A) montre, ¨ lôaval, de nombreuses terres cultivées. 

Il sôagit principalement de vergers, de cultures de maµs, de bl®, dôail, de plantes aromatiques, 

etc. Lôamont est plus montagneux et boisé. On y trouve des vignobles et des cultures de 

noyers ainsi que quelques ®levages dôovins et caprins. Il y a une certaine corrélation entre 

lôoccupation des sols et la r®partition de la population (cf. Annexe B). En effet, celle-ci est 

r®partie le long de la Dr¹me, mais avec des concentrations plus importantes ¨ lôaval, environ 

60% de la population actuelle, quô¨ lôamont.  

 

 

(Source : Eau France, 2016) 
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Sur le bassin versant de la Drôme, deux activités majeures sont fortement liées aux 

cours dôeau (SMRD, 2016) :  

¶ Lôagriculture. Elle est tr¯s pr®sente sur le territoire et ce depuis de nombreuses 

années, représentant un enjeu économique important. Cette activité nécessite 

des besoins en eau pour lôirrigation des cultures ainsi que pour lôabreuvement 

du bétail. 

¶ Le tourisme. Côest une activité importante sur le territoire, notamment avec de 

nombreux sports de plein air : randonnée, kayak, canoë, baignade, etc. Les 

besoins en eau augmentent avec lôafflux de visiteurs en période estivale. 

1.2. La géologie 

Le bassin versant de la Drôme présente une superficie de 1640 km² avec au nord le 

massif du Vercors, composé de calcaire il  forme des réseaux karstiques, et au sud le Massif du 

Diois qui présente une alternance de couches de marne et de calcaire. A lôamont de Crest, le 

sol est constitué principalement de roches calcaires et marneuses datant du Crétacé et du 

Jurassique (cf. Annexe C ; Communauté de Communes Val Drôme, s.d.). A lôaval de Crest, il 

sôagit principalement de roches datant du Mioc¯ne et de lôOligoc¯ne, elles sont constitu®es 

respectivement de sable-argileux et de marne (SEDIVE, 2014). On trouve également des 

dépôts alluvionnaires datant du Quaternaire (cf. Annexe C) (Artelia, 2012). 

1.3. Les conditions climatiques et hydrologiques 

Le bassin versant de la Drôme est soumis à un climat de type sub-méditerranéen et de 

type montagnard. Il y tombe en moyenne 900 mm dôeau par an (Communauté de Communes 

Val Drôme, s.d.).  

Les affluents de régime torrentiel amènent de nombreux apports solides qui donnent 

localement à la Drôme un type fluvial en tresse (Artelia, 2012). Cette rivière est soumise à de 

fortes pluies en hiver voir à des précipitations solides, en cas de cumul de pluie des crues 

violentes printanières peuvent survenir. A lôinverse, en p®riode estivales les ®tiages peuvent 

être sévères, asséchant certains cours dôeau (Artelia, 2012; SMRD, 2016). En effet, les 

mesures relevées à la station de Saillans montrent, sur une période de 107 ans, que le module 

moyen de cette rivière est de 17, 40 m3/s et le QMNA5 1 atteint en moyenne 3,2 m3/s. Lors 

dôune crue, le débit maximal instantané a atteint 692 m3/s, comme ce fut le cas en décembre 

2003 (Hydro eau France, 2016). 

                                                 
1 QMNA 5 correspond au débit minimum atteint tous les 5 ans.  
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2.  Le Syndicat Mixte de la Rivière Drôme et ses affluents (SMRD) 

2.1. Sa création 

Le Syndicat Mixte de la Rivière Drôme (SMRD) est un établissement public créé au 

début des années 80, pour gérer la rivière Drôme et protéger la population contre les crues. 

Suite aux actions menées, comme la mise en place de deux Contrats de rivière, un en 1990 et 

un en 1999, la rivière Dr¹me a ®t® choisi comme site dôexp®rimentation pour la mise en place 

du premier Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de France validé en 

1997. Dôabord port® par un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), le 

transfert de compétence a eu lieu en 2007 au SMRD pour bénéficier de la gestion par bassin 

versant (SMRD, 2016). 

2.2. Ses compétences 

Les compétences du SMRD sont :  

- La mise en îuvre de projets pour la gestion de la rivi¯re 

- La r®alisation de travaux dôentretien sur le bassin versant 

- La réalisation de prestations de services pour la maîtrise dôouvrage ou 

dôaccompagnement. 

- Porteur du SAGE (rédaction, animation et secrétariat de la Commission Locale de 

lôEau) 

Le SMRD est divisé en 2 sièges (cf. Figure 2) : un siège administratif et un siège technique, 

présidés actuellement par Gérard Crozier (SMRD, 2016). 

 
Figure 2 : Organigramme du SMRD (SMRD, 2016) 

2.3. Son évolution 

Suite à la loi Mapam du 27 janvier 2014, les communes vont se voir attribuer une 

nouvelle compétence le 1er janvier 2018 : la Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
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inondations (Gemapi). Les communes doivent transférer cette compétence auprès des 

communautés de communes. Ces dernières peuvent décider de conserver cette compétence ou 

dôen déléguer toute ou partie à un Etablissement public dôam®nagement et de gestion de lôeau 

(EPAGE), un Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB), un EPCI, un syndicat mixte, 

etc (Agence de lôEau Rh¹ne M®diterran®en Corse, 2016). Le SMRD présente toutes les 

aptitudes nécessaires pour se voir confier cette nouvelle compétence, dans son intégralité ou 

non, mais cela dépendra de la décision des groupements de communes. Cependant, si le 

transfert de la Gemapi nôa pas lieu, la politique de gestion de la rivière Drôme sera réétablie 

avec les EPCI et le Département. 

3.  Le Sch®ma dôAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

3.1. Quôest-ce quôun SAGE ? 

Instaur® par la loi sur lôeau de 1992, il sôagit dôun document de gestion de lôeau ¨ 

lô®chelle du bassin versant dôun cours dôeau.  Le SAGE doit être compatible avec le Schéma 

Directeur dôAm®nagement de Gestion de lôEau (SDAGE) du bassin hydrographique dont 

d®pend le bassin versant dôun cours dôeau. Le SAGE d®finit des objectifs afin de parvenir à 

un partage de lôeau ®quilibr® avec les usages et les besoins du milieu. Il est ®labor® par la 

Commission Locale de lôEau (CLE) avant dô°tre valid® par arr°t® pr®fectoral (Gestôeau, 2016). 

3.2. Le SAGE Drôme 

Pour élaborer le SAGE de la Drôme, la CLE a été créée en 1994. Cette assemblée pour 

la rivière Drôme est constituée de 3 collèges (cf. Figure 3) qui, appuyée par des commissions 

thématiques et un bureau, veille ¨ lô®laboration et ¨ lôapplication du SAGE. Son statut ne lui 

permet pas dôeffectuer elle-même les travaux, quôelle confie au SMRD (SMRD, 2016 ; SAGE, 

2013).  

 
Figure 3 : Répartition des collèges de la CLE Drôme 
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La première version du SAGE a été validée en 1997, et a été révisée en 2013. Le 

p®rim¯tre dôaction du SAGE Dr¹me a ®t® d®termin® en 1993 et réaffiné, en 2008. Il contient 

toutes les communes du bassin, soit 83 communes (cf. Figure 4) (SAGE, 2013). 

 
 

Figure 4 : Territoire du SAGE Drôme (SAGE, 2013) 

Comme chaque SAGE, celui de la Drôme 

comporte les documents suivants                 

(cf. Figure 5) : 

¶ Un règlement  

¶ Un Plan dôAm®nagement et de Gestion 

Durable (PAGD) 

¶ Un atlas cartographique  

¶ Un rapport environnemental 

Le PAGD regroupe les enjeux du SAGE de la Drôme qui doivent permettre une 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, concilier les usages de lôeau entre usagers 

professionnels et amateurs, g®rer les risques dôinondations, assurer le suivi du SAGE ¨ lôaide 

dôun observatoire, ou encore pr®server les ®cosyst¯mes et leur biodiversité. 

Figure 5 : Couverture des  

documents du SAGE de la 

rivière Drôme  2013 
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4.  La thématique du stage  

Dans ses objectifs, le SAGE pr®voit dôintervenir sur 3 plantes invasives considérées 

prioritaires, dont la Renouée du Japon. Cette démarche est présente dans lôenjeu 4 du SAGE 

Drôme : « Pour préserver et valoriser les milieux aquatiques, restaurer la continuité 

écologique et conserver la biodiversité ». Elle est développée plus particulièrement dans 

lôobjectif 4C du SAGE : « Stopper la perte de biodiversité ». Ce dernier comprend, entre 

autres, les actions suivantes relatives au stage :  

- « élaborer des plans de lutte contre la prolifération des espèces invasives 

animales et végétales ;  

- informer et sensibiliser sur les espèces invasives animales et végétales à 

destination du grand public » (SAGE, 2013). 

La mission que môa confi®e le syndicat, est de d®finir un protocole dôintervention 

contre la Renou®e du Japon sur lôamont du bassin versant de la Dr¹me. 

Cette mission consiste dôabord à acquérir des données sur la biologie de la plante, les 

méthodes de lutte existantes et celles mises en place éventuellement. Lôobjectif ®tant de 

prendre connaissance et de compléter les données dont dispose la structure sur la présence de 

la Renouée, puis de réaliser un diagnostic plus récent sur lôamont du bassin versant.  A lôissue 

de cela, un programme dôintervention adapt® au milieu ainsi quôun plan de financement 

doivent être proposés. 

II - la problématique de la Renouée du Japon : de son statut dôenvahissante 

à sa présence sur la Drôme. 

1. Quôest-ce quôune espèce exotique envahissante ? 

1.1.  La définition 

Une esp¯ce exotique est une esp¯ce animale ou v®g®tale originaire dôun autre pays ou 

continent. Elle est introduite la plupart du temps par lôHomme. Parmi ces espèces, certaines 

dôentre elles vont se retrouver de manière volontaire ou non dans les milieux naturels. 

Lorsquôelles sôadaptent, elles peuvent se propager plus rapidement que dans leur milieu 

dôorigine et devenir une menace pour les espèces indigènes. On parle alors dôEspèces 

Exotiques Envahissantes (EEE) (LEVY et al, 2015). 
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1.2. Les impacts 

Les EEE posent différentes problématiques. Tout dôabord, elles peuvent impacter le 

fonctionnement de lô®cosyst¯me. Elles modifient les ®l®ments physico-chimiques de lôeau, les 

berges, mais également le réseau trophique en entraînant par exemple un changement de la 

composition des espèces végétales présentes. Il peut y avoir hybridation, compétition pour 

lôacc¯s aux nutriments qui menacent et fragilisent les espèces indigènes. Elles peuvent aussi 

transmettre des maladies aux espèces indigènes pouvant entrainer leurs déclins voire leurs 

disparitions (Sarat Emmanuelle et al, 2015). 

Elles peuvent également avoir des répercussions sur la santé humaine. Les plantes 

envahissantes, par la dissémination des pollens, vont provoquer des allergies, côest le cas de 

lôAmbroisie ¨ feuille dôarmoise. Mais il nôy a pas que les plantes, il peut sôagir dôinsectes 

comme le moustique tigre, originaire dôAsie qui favorise la transmission de maladies, comme 

le Chikungunya (Centre National d'Expertise sur les Vecteurs, 2016). 

Enfin, ces espèces ont un impact non négligeable dôun point de vue économique. La 

prolif®ration des EEE repr®sente un co¾t important, plusieurs millions dôeuros par an (cf. 

Figure 6). Un milieu en mauvais état rendra moins de service, ce qui va engendrer des 

restaurations du milieu, la mise en place dôactions de lutte, etc (Wittmann Annelaure et 

Flores-Ferrer Alheli, 2015). 

 

Figure 6 : Les 10 EEE les plus coûteuses en France 

(Wittmann Annelaure et Flores-Ferrer Alheli, 2015) 
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1.3. Les aspects législatifs 

Des textes de loi, influant à différentes échelles, ont été rédigés afin de préserver la 

biodiversité et pour tenter de réduire la prolifération et les impacts des EEE.  

Au niveau international, la dernière convention évoquant les EEE est la convention de 

la diversité biologique, ratifiée en 1994 en France (Minist¯re de lôenvironnement, de lô®nergie 

et de la mer, 2012). Elle vise à développer des programmes nationaux pour conserver la 

diversité biologique. Elle incite à ce que les signataires : « empêche d'introduire, contrôle ou 

éradique les espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces » 

(GT-IBMA, 2016) 

En Europe, une nouvelle réglementation engagée dans la lutte contre les EEE a été 

éditée le 22/10/2014, correspondant à « la pr®vention et la gestion de lôintroduction et la 

propagation des EEE è. Elle vise ¨ la cr®ation dôune liste dôesp¯ces faunistiques et floristiques 

qui seront alors « interdites ¨ lôimportation, la vente, lôachat, lôutilisation et la mise en libert® 

dans le milieu ». Ce texte indique également que des mesures dô®limination seront ¨ pr®voir 

pour ces espèces (Journal Officiel de lôUnion Europ®enne, 2014). 

En France, divers articles législatifs dans différents codes existent. On peut citer 

lôarticle L.411-3 du code de lôenvironnement qui codifie lôintroduction dôespèces exotiques 

envahissantes (Minist¯re de lôenvironnement, de lô®nergie et de la mer, 2012). 

Enfin plus localement, des actions sont réalisées comme dans la Drôme, où, la CLE a 

inscrit dans le SAGE un enjeu pour « préserver et valoriser les milieux aquatiques, restaurer la 

continuité écologique et conserver la biodiversité ». Pour cela, des actions de lutte doivent 

être menées sur les EEE considérées « prioritaires » par le SAGE. Côest le cas de la Renou®e 

du Japon (SAGE, 2013). 

2.  La Renouée du Japon 

2.1.  Sa description 

La Renouée du Japon (Fallopia japonica), originaire dôAsie, est une plante de la 

famille des polygonacées. Elle a été introduite en Europe au 19ème siècle comme plante pour 

des collections, lôornement, etc. Il sôagit dôune plante herbac®e pouvant atteindre jusquô¨ 4m 

de haut (cf. Figure 7) (Schnitzler Annik et Muller Serge, 1998).  
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Figure 7 : Massif de renouée mesurant jusqu'à 3m de haut 

Les tiges présentent des taches rouges foncées et sont creuses. Elles poussent très tôt 

vers mars/avril avec une croissance rapide de 4 à 5 cm/jour  (cf. Figure 8) (Boyer Mireille, 

2016). Vers le d®but de lô®t®, des fleurs commencent à apparaître mais la floraison à lieu à la 

fin de lô®t®. Les fleurs sont blanches et réunies en grappes à la base des feuilles. Ces dernières 

sont larges et épaisses. Elles sont de forme ovale et peuvent mesurer 20 cm. Elles présentent 

la particularit® dô°tre tronqu®es ¨ la base (Conservatoire Botanique Nationaux, s.d.).  

 

Figure 8 : Pieds de jeunes pousses de Renouée du Japon 

La Renou®e du Japon poss¯de un rhizome. Cette tige souterraine sert dôorgane de 

réserve et de reproduction. Le rhizome peut se développer entre 2 et 3m de profondeur et 




























































